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Contexte rContexte rééglementaireglementaire

Situation administrative 
24 août 2004 : Installation déclarée par Charbonnages de France comme 
installation hydraulique de sécurité, soit nécessaire à la prévention des 
risques liés à l’arrêt de l’activité minière (DADT)
2004 – 2005 : Instruction du dossier en application de la procédure prévue 
par l’article 47 du décret n° 95-696 du 9 mai 1995 modifié relatif à
l’ouverture des travaux miniers et à la police des mines

Article 2 du décret n°95-696 : « ce décret est au nombre des mesures prises 
pour l'application de l'article 10 de la loi du 3 janvier 1992 sur l'eau susvisée, et 
spécialement de la nomenclature annexée au décret n° 93-743 du 29 mars 
1993 susvisé pris pour son application. Sous réserve des procédures 
spécifiques qu'il comporte et qui se substituent à celles du décret n° 93-742 du 
29 mars 1993 susvisé, les autorisations et les déclarations prévues par le 
présent décret valent respectivement autorisations et déclarations au titre de la 
loi sur l'eau »

5 août 2005 : Intervention de l’arrêté préfectoral n°2005 AG/3-212 imposant 
à CdF de mettre en application les mesures exposées dans le dossier joint 
à sa déclaration et prescrivant des mesures complémentaires
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Situation administrative 
21 décembre 2007 : Intervention du décret n°2007-1806 portant 
dissolution et mise en liquidation de Charbonnages de France et 
modifiant le décret n°2004-1466 du 23 décembre 2004 relatif à
l'Agence nationale pour la garantie des droits des mineurs ; 1er

janvier 2008 : transfert à l’Etat de l’ensemble des biens, droits et 
obligations de CdF (deux exceptions précisées par l’article 1er)
10 mars 2009 : la formalité (second donné acte) prévue par l’avant 
dernier alinéa de l’article 47 du décret n°95-696 susvisé n’étant pas 
intervenue, la police des mines est toujours active

Contexte rContexte rééglementaireglementaire
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Nature de l’installation
Installation minière entrant dans la catégorie des installations 
hydrauliques de sécurité relevant du 2ième alinéa de l’article 92 du 
code minier.

Responsabilité et modalités d’exploitation
Le ministère de l’écologie, de l’énergie, du développement durable 
et de l’aménagement du territoire (MEEDDAT), direction générale 
de la prévention des risques (DGPR) est l’autorité de l’Etat chargée 
de l’après-mine. Eu égard au contexte de dissolution de CdF 
intervenue à la fin de l’année 2007, ce ministère est 
réglementairement responsable de l’installation en cause. 
Il en confie la gestion au BRGM/DPSM.

Nature de lNature de l’’installation installation -- ExploitationExploitation
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Exploitant

Installation de 
traitement passif

Station de pompage

Localisation de lLocalisation de l’’installationinstallation
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Les risques principaux qui 
auraient pu résulter de l’absence 
de pompage dans le réservoir 
minier à La Houve sont :

celui d’une minéralisation de la 
nappe des GTi en zone exploitée 
pour l’alimentation en eau potable
et celui d’un niveau ultime de la 
nappe en fin d’ennoyage 
exposant les zones bâties

Objet de lObjet de l’’installationinstallation
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Eviter toute mise en charge du réservoir minier en maintenant son 
niveau en dessous de celui de la nappe

Principe de fonctionnementPrincipe de fonctionnement
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Principe de fonctionnementPrincipe de fonctionnement
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Principe de fonctionnementPrincipe de fonctionnement
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Arrivée de la conduite de 
refoulement et cascade 
d’oxygénation

Bassin de décantation

Lagunes

Contrôles en sortie :

- débitmètre

- point de prélèvement

Principe de fonctionnementPrincipe de fonctionnement
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Impact sur la Bisten (Etude ANTEA A 31301/A de janvier 2004, 
annexe 3.2.b du DADT) :

Conclusion relative à la mise en service de la station  : L’incidence de la mise 
en œuvre de la résurgence au droit du siège 1, après traitement, n’aura pas de 
conséquence marquée sur la qualité de la Bisten (légère augmentation en 
sulfates et en fer, plus marquée en chlorures et en manganèse).

Impact prImpact préévisionnel sur lvisionnel sur l’’environnementenvironnement
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Surveillance de la qualité de l’eau d’ennoyage par le DPSM

Impact prImpact préévisionnel sur lvisionnel sur l’’environnementenvironnement



Direction régionale de l’industrie de la recherche et de l’environnement de Lorraine
Division mines sous-sol – 1, rue Claude Chappe

BP 95038 – 57071 METZ Cedex 3

Un arrêté visant à fixer les modalités d’exploitation et de surveillance de 
l’ensemble du dispositif sera proposé au préfet afin d’encadrer les conditions 
de rejet et de surveillance de l’installation
Les dispositions de l’arrêté préfectoral s’appuieront sur :

les conclusions des études réalisées dans le cadre de la déclaration d’arrêt 
des travaux miniers de CdF
les résultats de la surveillance déjà mise en oeuvre sur l’eau d’ennoyage :

très faibles concentration en HAP (fluoranthène et pyrène < au 10ième

de µg/l et de l’ordre du µg/l  pour le xylène)
absence BTEX et PCB < LQ du laboratoire

La surveillance de la qualitLa surveillance de la qualitéé de lde l’’eau minieau minièère sera poursuivie et re sera poursuivie et 
celle du pompage, des rejets et de lcelle du pompage, des rejets et de l’’environnement sera mise en environnement sera mise en 
place une fois lplace une fois l’’installation de pompage en serviceinstallation de pompage en service

Impact prImpact préévisionnel sur lvisionnel sur l’’environnementenvironnement
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Dispositions en matiDispositions en matièère de surveillancere de surveillance
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